






INSTAURATION DE L’INDEMNITÉ SPÉCIALE DE FONCTION ET 
D’ENGAGEMENT AU SEIN DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’instauration de 
l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement au sein de la filière de la Police municipale. 
 

Cette filière relève d’un régime indemnitaire spécifique.  Le cadre règlementaire de celui-ci a 

été remanié par le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024. 

 

Ce décret prévoit l’abrogation de l’ancienne indemnité mensuelle spéciale de fonctions et son 
remplacement par l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE). Il prévoit 
également l’interdiction de cumuler cette nouvelle prime avec l’indemnité d’administration et 
de technicité. 

L’ISFE est applicable aux chefs de service de police municipale et aux agents de police 
municipale stagiaires et titulaires. Cette indemnité, constituée d’une part fixe et d’une part 
variable, est déterminée par le conseil municipal. 

- Pour la part fixe : il s’agit, par cadre d’emplois, de fixer un taux individuel appliqué 

au traitement de l’agent, dans la limite des plafonds règlementaires. 

- Pour la part variable : il s’agit d’arrêter des critères d’attribution et un plafond par 

cadre d’emplois, dans la limite également des plafonds règlementaires. 

 

Les taux individuels de la part fixe proposés au conseil municipal sont de : 

- 32 % pour le cadre d’emplois des chefs de service de police municipale ; 

- 18.39 % pour celui des agents de police municipale. 

Cette part fixe est, règlementairement, versée mensuellement. 

 

S’agissant du plafond de la part variable, il est proposé au conseil municipal :  

- de fixer celui-ci à 1685 € bruts pour le cadre d’emplois des chefs de service de police 

municipale, dont 50 % seront versés mensuellement et le solde au mois de décembre de 

chaque année. 

- de fixer celui-ci à 50 € bruts versés annuellement, pour le cadre d’emplois des agents de 

police municipale. 

 

Les critères pour l’attribution de la part variable de l’ISFE doivent tenir compte de 

l'engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent. Ils sont appréciés dans le cadre 

de l’entretien professionnel annuel.  

Il est proposé au conseil municipal de retenir les critères suivants : 
- L’efficacité et la réalisation des objectifs, 

- Les compétences professionnelles et techniques, 

- Les qualités relationnelles, 

- La capacité d’encadrement pour les postes concernés, 

- La manière de servir. 

Les montants individuels alloués seront signifiés par voie d’arrêté pris par l’autorité territoriale. 
 

Les modalités de retenues pour absence sont notamment fixées comme suit :  

- L’ISFE est interrompue en cas de congé de longue maladie (CLM) et congé de longue 

durée (CLD), d’absence sans motif et pour grève ; de congé de formation individuel, de 

disponibilité ;  

 



- Toutefois, l’agent en congé maladie ordinaire (CMO) placé rétroactivement en CLM 
ou CLD conserve les primes d’ores et déjà versées pendant le CMO. 

 

Il est donc proposé d’instaurer l’ISFE selon les dispositions ci-dessus. 

Le comité social technique a été consulté le 31 janvier 2025 et a émis un avis favorable. 

 

Il est donc demandé au conseil municipal : 

1. D’abroger les délibérations relatives à l’indemnité d’administration et de technicité et 
l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement de la filière police ;  

2. D’instaurer l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement (ISFE), composée 

d’une part fixe et d’une part variable, en faveur des fonctionnaires titulaires et stagiaires, 

relevant d’un des cadres d’emplois de la filière police municipale, à compter du 01 mars 
2025 selon les dispositions exposées ci-dessus ; 

3. De dire que les crédits correspondants à l’ensemble de ces dispositions sont inscrits au 
budget de la collectivité ; 

4. D’autoriser le Maire à signifier par arrêté individuel le montant alloué par chaque agent 

au titre du régime indemnitaire dans le respect des modalités décrites au rapport ; 

5. D’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 


